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DESARMEMENT GENERAL ET COMPLET: TRANSFERTS INTERNATIONAUX D'ARMES

Costa Rica : projet de résolution

Transferts internationaux d'armes

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 43/75 du 7 décembre 1988, en particulier son
paragraphe 1,

Tenant compte des priorités énoncées en matière de désarmement au
paragraphe 45 du Document final de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale .1/,

Ayant à l'esprit que les transferts internationaux d'armes ne concernent pas
seulement les armes classiques mais aussi les armes de type non classique,
notamment les armes nucléaires,

Préoccupée par le fait que les transferts internationaux d'armes jouent un
rôle central dans la prolifération des armes de tous les types, en particulier des
armes non classiques, et notamment des armes nucléaires,

1. Se déclare à nouveau convaincue que les transferts internationaux d'armes
sous tous leurs aspects méritent d'être sérieusement examinés par la communauté
internationale;

11 Résolution 8-10/2.
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2. Demande à la Commission du désarmement d'examiner la question des
transferts internationaux d'armes non classiques, notamment d'armes nucléaires, à
sa prochaine session de fond en 1990;

3. Prie la Conférence du désarmement d'examiner le problème des transferts
internationaux d'armes non classiques, notamment d'armes nucléaires, lors des
négociations qui auront lieu à sa session de 1990;

4. D~cide d'inscrire la question des transferts internationaux d'armes non
classiques, notamment d'armes nucléaires, à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session, au titre du point intitulé "Transferts internatio~aux

d'armes".
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